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Lelicenciementéconomiquedoitêtrejustifiéparune
causeréelle et sérieuse .LaCourdecassation a

longtempsconsidéréque le licenciementavaitune
natureéconomique s'

il étaitjustifiéparunmotif
économique . Elledistinguemaintenant la qualificationdu
licenciementde la légitimitédecelui-ci .Unefois le

licenciementqualifié ,

il convientdoncdevérifierque
le motiféconomiqueexiste

et qu' il donneau
licenciementunecauseréelle et sérieuse.

Toutesituationéconomiquenejustifiepas
nécessairement unecausejuridiquedelicenciement
même si elleestpertinenteauplande la gestionde

l

'

entreprise . Dans le cadre d

' ungroupeinternational
,

leslicenciementséconomiquesrésultentsouventde
choixpurementstratégiquesfaitsauniveau
mondial

,

telsque la décisiondefermeture
d

' unefiliale
poursimplifier le circuitdedistribution.

Lacessation d

' activité d

' unefilialesuffit-elleen
ellemême à justifierleslicenciementséconomiques
prononcésalorsqu' il n' existepasdedifficultés
économiques ?

C' estsurcettequestion d

'

appréciationdumotif
économiquetrouvantsacausedans la cessation d

'

activité d

' unefilialeque s' estprononcée la Courde
cassationdans l

' arrêtdu18 / 01 / 2011
(

09-69.199
)

.Elle
s' estégalementprononcéesur la qualitéde
co-employeur desociétés d

' unmêmegroupe.

L

' affaireétait la suivante la sociétéMécanique
IndustrieChimique (

MIC
)

estfiliale à 99 ,99
`

)

/
0
de la

sociétéJUNGHEINRICHFINANCESHOLDING
(

JFH
) quidétientégalementunepartimportantedu

capital d

' uneautrefilialefrançaise la SAS
JUNGHEINRICHFRANCE .LaholdingJFHest
ellemêmedétenueparunesociétédedroitallemand
JUNGHEINRICH BETEILGUNSGmbh . En2002

,

le

GroupeJUNGHEINRICH a adopté le principe
" une

marque ,

unréseau "

poursimplifier le réseaude
distribution . Cettepolitiquedesimplificationduréseau
dedistributiondécidéeauniveaumondial a contraint

la sociétéMIC à cédersesactivités à l

' autrefiliale
françaisedugroupe ,

la SASJUNGHEINRICH . L

'

article L . 1224-1 n' étantpasapplicable et lessalariés
ayantrefusé le transfertvolontairedeleurcontratde
travail

,

il a étéprocédé à deslicenciementspourmotif

économiqueenraisonde
la

cession d

' activité
,

de
la

MICquiavaitdécidédefermersesdifférentssites.

Lessalariésontcontesté la légitimitédeleur
licenciement . Il ontassignésolidairement leuremployeur
la SociétéMIC et

la HoldingJFHenqualitéde
coemployeurpourobtenir le versementdes
indemnitéspourlicenciementsanscauseréelle et sérieuse.

1

)

Laqualitédeco-employeurdépendde la

réuniondedifférentscritères

Danslesgroupesdesociétés
,

la qualitéde
co-employeur permetauxsalariés d

'

engagersolidairement
la responsabilité d

' uneautreentitédugroupeencas
demanquementde l

'

employeur à sesobligations
légales ,

conventionnellesoucontractuelles.

Laqualitédeco-employeurneseprésumepas ;

le

salariédoit la démontrer
;

ellenedécoulepasde la

seuleappartenance à ungroupe . Lorsqu' unesociété
possède la quasitotalitéducapital d

' unedeses
filiales

,

ensaqualitédeprincipalactionnaire
,

elleest
amenée à prendredesdécisionsrelatives à la

stratégiedugroupe ,

certaines d

' entreellespouvantavoir
desconséquencessurlescontratsdetravaildes
salariésdela

filiale .Lasociétémère n' a paspour
autantautomatiquement la qualitédeco-employeur.
Cettequalitédépendde la réuniondesdifférents
critèresci-après.

Enrejetant le pourvoirde la HoldingJFH
,

la Courde
cassation a confirmé la positiondela cour d

'

appel
priseauxtermesdesonarrêtdu25juin2009qui a

considéréque la SociétéJUNGHEINRICH
FINANCESHOLDINGavait la qualitédeco-employeur .Cet
arrêtreprend lesdifférentscritèresrelevéspar la cour

d

'

appel

" Ladépendanceéconomique : le groupe
JUNGHEINRICHabsorbait80%%de

la productionde
la SociétéMIC

,

et fixaitlesprix ;

" Lecontrôlepar la SociétéHOLDINGJFHqui
détenait la quasi-totalitéducapitalde la Société
HOLDINGJFHquidétenait la quasi-totalitéducapitalde

la sociétéMIC
,

le resteétantdétenupar le dirigeant
de la Holding ;
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" LagestioncommunedupersonneldesSociétés
MIC et JUNGHEINRICH Francesous l

' autoritéde la

HoldingJFH
;

"

L

' absence d

' autonomieenmatièredegestion
économique et sociale

;

" Laconfusionenconséquence d

' intérêts
,

d

'

activités et dedirection.
Cetarrêténumèrelescritèresdégagéspar la

jurisprudence pour l

' établissementde la qualitéde
coemployeurdesociétés d

' unmêmegroupe.

2
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Lacessation d

' activité d

' unefilialedoit
reposersuruneraisonéconomique.

Laréorganisationde l

'

entrepriseneconstitueune
causelégitimedelicenciementquelorsqu'elleest
liée à

desdifficultéséconomiques ,

à desmutation
technologiques oulorsqu'elleesteffectuéepour
sauvegarder la compétitivitéde l

'

entreprise .La
réorganisation

,

si pertinentesoit-ellepour la gestionde l

'

entreprise ,

n' estpasunmotif légitimedelicenciement.
Enrevanche

,

la cessation d

' activitéconstitueune
causeréelle et sérieusedelicenciement à moins
qu'ellenesoitliée à unefautede l

'

employeurou
à sa

légèretéblâmable . Lorsque la cessationd

' activitéest
totale et définitivequelqu'ensoit l

'

origine ,

l

'

employeur
n' a pas à démontrerquecelle-citrouvesacause
danslesdifficultéséconomiques et dans la

nécessitédesauvegarder la compétitivité .Cependantcette
solution n' estvalablequepourlesentreprisesnon
intégrées à ungroupe.

Selonunejurisprudencebienétablie
, lorsqu' il s' agit

d

' uneentrepriseintégrée à
ungroupe ,

la
seule

cessation d

' activité n' estpassuffisante à justifier le

licenciement . Celui-cidoitêtrefondésurdesmotifs
économiques.

Dans l

' arrêtdu18janvier2011
,

la Courdecassation
a confirmécettesolutionenfaisantappel à la notion

d

'

intégrationmaiségalement à celledeco-employeur.
Elle a décidéque

"

lorsque le salarié a pour
co-employeurdesentitésfaisantpartiedumêmegroupe ,

la cessation d

' activitédel

' une d

' ellenepeut
constituerunecauseéconomiquedelicenciementqu' à la

condition d

' êtrejustifiéepardesdifficultés
économiques parunemutationtechnologiqueoupar la

nécessitédesauvegarder la compétitivitédusecteur
d

' activitédugroupedontellerelevait "

.

Cequiestnouveaudans l

' arrêtdu18janvier2011
,

c' estque la Courdecassationappliqueaudroitdu
licenciementéconomique ,

la notiondeco-employeur

pourapprécier le
motiféconomique ,

et engager la

responsabilitédesco-employeurspourlicenciement
économiquenonjustifié.

Elledéclarelégalementjustifié l

' arrêtde la Cour d

'

appeldeParisdu25juin2009qui a jugéles
co-employeursco-débiteurs in solidumdes
dommagesintérêtspourlicenciementsanscauseréelle et

sérieuse et enconséquence la garantiede l

' AGS
subsidiaire à l

'

obligationde l

'

employeur in bonis.
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Lecadre d

'

appréciationdumotiféconomique
est le secteur d

' activitéduGroupe

LaCourdecassationrappelledans l

' arrêtdu18
janvier2011quelorsque l

'

entrepriseappartient à un
groupe ,

la raisonéconomiquede la cessation d

'

activité s' apprécieauniveaudusecteur d

' activitédu
groupeauquelelleappartient.

Si le secteur d

' activitédépasse le cadrenational
,

comme
c' était le

casen l

'

espèce ,

il

y

a lieude le

prendreenconsidérationdanssonensemble .La
simpleanalysededifficultéséconomiquesauniveau
desentreprisessituéessur

le territoirenational n' est

passuffisante.

Onpeut s' interrogersurlesrépercussionssur la

politiquedegestionqu'aura
la solutionadoptéepar

la Courdecassationdans l

' arrêtdu18janvier2011
auniveaudesgroupesnationaux et internationaux
danslesquels la sociétéholdinganimatrice

,

décide
de la politiquedugroupe.

Ladécisiondecessation d

' activité d

' unefilialeest
priseauniveaudugroupedans le cadre d

' une
restructuration pourdesraisonssouventstratégiques.
Leslicenciements intervenusdanscecadreseront
considéréscommenonjustifiés ,

la
sociétéholding ,

co-employeur ,

seraalorsco-responsable et

co-débitricedesindemnitéspourlicenciement
économique

nonmotivé.

Il

y

a unecertainecohérence à faireassumerpar le

décisionnaire lesconséquencesdeseschoix
stratégiquesdestinés à améliorer la rentabilité d

'

un

groupequineconnaîtpasdedifficultés et à nepas
fairesupporter à la collectivitélescharges liées à

ceschoix . Toutefois
,

il importequecettequalitéde
décisionnaire soitclairementétabliepar le

demandeur
et neseprésumepaspar le seullienjuridique.

FlorenceDEMAISON
,

Avocat à la cour
, SpécialisteenDroitSocial.
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